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Agence régionale de santé Ile-de-France 

Délégation départementale du Val-d'Oise 
   

 

 

 

PROJET DE REGLEMENTATIONS ET DE PRESCRIPTIONS DANS LES 

PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE DE 

FONTENAY-EN-PARISIS « FM3 ». 
       
 
1 : Capacité de pompage autorisée  

 
Les débits maximums d’exploitation autorisés sont : 

 débit horaire = 55 m3/h, 

 débit journalier = 1200 m3/j, 

 débit annuel = 432 000 m3/an. 
 
Un système de comptage adapté permet de vérifier en permanence les volumes pompés. 
L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondants à ces mesures et les tenir 
à la disposition de l’autorité administrative. 
 
Toute demande d’augmentation des débits autorisés est soumise à l’avis de l’hydrogéologue 
agréé et fait l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire pris après avis du Conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
 
Une sonde de niveau piézométrique doit être installée au niveau du forage et réglée de manière à 
ce que le niveau d’eau dans le forage soit en permanence au-dessus des crépines du forage. 
Cette sonde doit être opérationnelle dès la mise en service du forage. 
Un suivi permanent du niveau d’eau et du débit doit être mis en place dès la mise en service du 
forage. 
 

2 : Périmètre de protection immédiate (PPI) 

 
D’une superficie approximative de 1008 m², le périmètre de protection immédiate est constitué de 
la parcelle cadastrée n°172, section ZN, de la commune de Fontenay-en-Parisis. 
La parcelle ZN n°172, propriété du titulaire de l’autorisation, doit demeurer sa propriété.  

 
Afin d’empêcher efficacement l’accès du périmètre de protection immédiate à des tiers, ce 
périmètre est clos et matérialisé par une clôture, d’au moins 2 mètres de hauteur, munie d’un 
portail fermant à clé. 
 
Seules sont autorisées les activités liées à l’alimentation en eau potable à condition qu’elles ne 
provoquent pas de pollution de l’eau captée. Ainsi sont notamment interdits tous les dépôts et 
stockages de matériel qui ne sont pas directement nécessités par la surveillance, l’exploitation ou 
l’entretien du captage, les épandages de matières quelle qu’en soit la nature, toute circulation de 
véhicules, toute activité, tout aménagement et occupation des locaux qui ne sont pas directement 
nécessaires à l’exploitation des installations. 
 
La végétation présente sur le site doit être entretenue régulièrement (taille manuelle ou 
mécanique). L’emploi de produits phytopharmaceutiques et d’engrais est interdit. La végétation, 
une fois coupée, doit être extraite de l’enceinte du périmètre de protection immédiate. 
 
Le périmètre et les installations sont soigneusement entretenus et surveillés périodiquement. 
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Aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation préfectorale 
préalable. 
 

3 : Périmètre de protection rapprochée (PPR) 

 
D'une superficie d'environ 18,4 hectares, le périmètre de protection rapprochée se situe sur la 
commune de Fontenay-en-Parisis. 
Il comprend les parcelles figurant sur le plan et l’état parcellaires joints. 
 
En règle générale, toute activité nouvelle ou existante doit prendre en compte la protection des 
ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable. A 
l'intérieur de ce périmètre peuvent être interdites toutes sortes d'installations, travaux, activités, 
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles de porter atteinte à la 
qualité de l'eau. 
 

3.1 : Prescriptions concernant les voies de communication, les transports, les réseaux et 

assimilés 

 

L’implantation de canalisation de transport d’hydrocarbures liquides est interdite. 

 
La création de voie routière est interdite. 
 
L'aménagement ou l'élargissement des voies routières existantes destiné à augmenter le nombre 
de véhicules y circulant est interdit. Cette interdiction ne concerne pas la création de bande et de 
piste cyclable et les travaux ou aménagements destinés à améliorer la sécurité des personnes ou 
de l'environnement. Les projets de création, de travaux ou d'aménagement précités sont soumis à 
l'avis préalable de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé. 
 

3.2 : Prescriptions concernant les pressions domestiques des particuliers et assimilées 

 
L'usage, la détention ou la préparation de produits phytopharmaceutiques pour l'utilisation en 
jardin et espace extérieur sont interdits à l'exception des produits de bio-contrôle et de ceux 
autorisés en agriculture biologique. 
 

3.3 : Prescriptions concernant les activités industrielles, artisanales, commerciales et 

assimilées 

 
Sans préjudice des interdictions et réglementations du présent projet, les activités industrielles, 
artisanales, commerciales et assimilées listées au point A de l’annexe au présent projet sont 
interdites.  
 
Sans préjudice des interdictions et réglementations du présent projet, les installations classées 
pour la protection de l'environnement, soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation au 
titre du code de l'environnement et listées au point B de l'annexe au présent projet sont interdites.  
 
L’implantation de carrière ou d’installation de stockage de déchets inertes, de déchets ménagers 
ou de déchets industriels est interdite.  
 

3.4 : Prescriptions concernant les activités agricoles et assimilées 

 
L’implantation de bâtiment d’élevage est interdite à moins de 150 mètres du captage. Dans le 
reste du périmètre de protection rapprochée, seuls ceux non soumis à la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement ou ceux soumis à déclaration au titre 
de cette législation peuvent être admis, sous réserve que les dispositions d'aménagement et 
d'exploitation mises en place soient aptes à prévenir tout risque de pollution de l’aquifère. Les 
exploitants des établissements ou des activités concernés transmettent à la délégation 
départementale de l’Agence régionale de santé les informations relatives à ces dispositions avant 
le dépôt, en préfecture, du dossier de déclaration au titre du code de l’environnement, lorsqu’il 
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s’agit d’un élevage relevant de la déclaration. En vue de protéger la ressource, des prescriptions 
particulières ou complémentaires peuvent être imposées à ces installations. 
 
Les dépôts permanents ou temporaires de lisiers, de boues de station d’épuration, de boues 
d’installations classées, de déchets ménagers, de composts de déchets ménagers sont interdits. 
Par dérogation à l'alinéa précité, les dépôts de boues utilisées comme amendement calcique, 
dites « écume de défécation », en provenance des installations classées pour la protection de 
l’environnement de transformation de la betterave sucrière, sont autorisés sous réserve que ces 
dépôts soient implantés à plus de 50 mètres du captage. 
 
Les épandages de lisiers, de boues de station d'épuration, de boues d'installations classées (à 
l'exception de celles autorisées au paragraphe précédent), de déchets ménagers, de composts de 
déchets ménagers sont interdits. 
 
Les dépôts de fumiers sont interdits à moins de 50 mètres du captage. 
 
Les épandages de fumiers sont interdits à moins de 50 mètres du captage. 
 
Les drainages agricoles existants sont déclarés, dans un délai de six mois, à la délégation 
départementale de l'Agence régionale de santé. La création de réseau de drainage agricole est 
interdite. 
 
Les puisards de collecte de réseau de drainage agricole existants sont déclarés, dans un délai de 
six mois, à la délégation départementale de l'Agence régionale de santé. Ils sont interdits ou 
aménagés, au cas par cas, après avis de l'hydrogéologue agréé, dans un délai de trois ans. La 
création de puisard de collecte de réseau de drainage agricole est interdite. 
 
Les installations de stockage et de préparation de produits phytopharmaceutiques sont interdites.  
 
Les installations de stockage et de préparation d’engrais minéraux sont interdites.  
 
Les aires de remplissage et de rinçage des appareils de pulvérisation de produits 
phytopharmaceutiques sont interdites. 
 
L’utilisation des produits phytopharmaceutiques est autorisée, aux doses homologuées, sous 
réserve du respect de la méthodologie suivante : 
L’intervention est impérativement déclenchée par une nécessité qui repose sur quatre points : 
- l’observation à la parcelle, quotidienne en phase de croissance active de la plante, 
- l’identification du risque, que ce soit une maladie cryptogamique, une adventice ou un 

ravageur, 
- la mesure du risque, 
- le choix des produits à utiliser. 
Le choix des produits se fera sur des critères précis : 
- l’efficacité, 
- la rémanence, 
- le respect du milieu, et notamment de la faune auxiliaire, 
- la toxicité, 
- le coût. 
Les applications seront réalisées en prenant en compte : 
- des facteurs externes, tels que : 
         la climatologie : luminosité, température, hygrométrie, vitesse du vent et présence de rosée, 
         l’âge et l’état de la plante, 
         l’humidité, la portance et la texture du sol. 
- et des facteurs internes (conditions techniques d’épandage). 
 
Afin de pouvoir adapter le suivi analytique de l'eau du captage, la liste des produits 
phytopharmaceutiques utilisés comportant les dates d'utilisation, les quantités employées, les lieux 
d'usage, est à conserver pendant trois ans par l'exploitant. La délégation départementale de 
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l'Agence régionale de santé et les services de l'Etat compétents peuvent en prendre connaissance 
par enquête. 
 

3.5 : Prescriptions diverses 

 
L’utilisation de produits phytopharmaceutiques sur les espaces publics ou privés ouverts au public 
(espaces verts, trottoirs, terrains de sport, bordures de route, bas-côtés, talus, chemins, fossés, 
zones imperméabilisées...) est interdite. L'interdiction d'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques précitée ne s’applique pas, d’une part, aux produits phytopharmaceutiques 
dits de biocontrôle et aux produits phytopharmaceutiques autorisés en agriculture biologique et, 
d’autre part, aux produits phytopharmaceutiques qui s’avéreraient indispensables dans le cadre de 
la lutte obligatoire contre les organismes nuisibles, en application de la réglementation en vigueur. 
Dans ce dernier cas, les propriétaires des espaces concernés déclarent ce traitement à la 
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai d'un mois à compter de 
son application (date, lieu, produits utilisés, quantités employées…). 
 
L’implantation de camping ou d’aire d’accueil de gens du voyage est interdite. 
 
La création de cimetière est interdite. 
 

La création de bassin de rétention d’eau non étanche est interdite. 

 
La création de puits ou de forage destiné à prélever de l'eau dans la nappe du Lutétien ou dans la 
nappe de l'Yprésien est interdite. Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages destinés à 
l'alimentation des collectivités publiques ainsi qu'à ceux destinés à la surveillance qualitative ou 
quantitative de la nappe captée ou à la dépollution des eaux souterraines. Les dossiers de 
déclaration ou d'autorisation correspondants sont soumis à l'avis de l'hydrogéologue agréé, 
préalablement consulté. 
 
Les puits ou forages existants, captant la nappe du Lutétien et/ou la nappe de l’Yprésien, non 
utilisés ou présentant un risque pour la nappe captée, sont comblés dans un délai de trois ans, 
selon les dispositions de la norme NFX 10-999, sauf impossibilité technique dûment justifiée. Les 
propriétaires déclarent à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé, dans un 
délai de trois mois à réception de l’extrait de l’arrêté préfectoral visé à l’article 5, la présence ou 
l'absence de puits ou de forage. 
 
Les résultats du suivi analytique qui pourrait être réalisé sur l'aquifère, à l'intérieur du périmètre de 
protection rapprochée, (forage non destiné à l'usage public de consommation, piézomètre…) sont 
transmis à la délégation départementale de l'Agence régionale de santé annuellement. Toutefois, 
si ces résultats dépassent les limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine, 
l'information doit être faite sans délai. 
 

4 : Périmètre de protection éloignée (PPE) 

 
D'une superficie d'environ 1470 hectares, le périmètre de protection éloignée se situe sur les 
communes de …. 

 
En règle générale, toute activité nouvelle ou existante doit prendre en compte la protection des 
ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable. 
Dans le cas des projets qui sont soumis à une procédure préfectorale d'autorisation ou 
d’enregistrement, le pétitionnaire transmet à la délégation départementale de l’Agence régionale 
de santé, avant le dépôt du dossier auprès de l’administration en charge de l’instruction de celui-
ci, les informations concernant les risques de pollution de l'aquifère capté engendrés par le projet 
et celles relatives aux mesures prises pour les prévenir. 
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4.1 : Réglementation concernant les activités agricoles et assimilées 

 
L’utilisation des produits phytopharmaceutiques est autorisée, aux doses homologuées, sous 
réserve du respect de la méthodologie suivante : 
L’intervention est impérativement déclenchée par une nécessité qui repose sur quatre points : 
- l’observation à la parcelle, quotidienne en phase de croissance active de la plante, 
- l’identification du risque, que ce soit une maladie cryptogamique, une adventice ou un 
 ravageur, 
- la mesure du risque, 
- le choix des produits à utiliser. 
Le choix des produits se fera sur des critères précis : 
- l’efficacité, 
- la rémanence, 
- le respect du milieu, et notamment de la faune auxiliaire, 
- la toxicité, 
- le coût. 
Les applications seront réalisées en prenant en compte : 
- des facteurs externes, tels que : 
         la climatologie : luminosité, température, hygrométrie, vitesse du vent et présence de rosée, 
         l’âge et l’état de la plante, 
         l’humidité, la portance et la texture du sol. 
- et des facteurs internes (conditions techniques d’épandage). 
 
Afin de pouvoir adapter le suivi analytique de l'eau du captage, la liste des produits 
phytopharmaceutiques utilisés comportant les dates d'utilisation, les quantités employées, les lieux 
d'usage, est à conserver pendant trois ans par l'exploitant. La délégation départementale de 
l'Agence régionale de santé et les services de l'Etat compétents peuvent en prendre connaissance 
par enquête. 
 

4.2 : Réglementation diverses 

 
L’utilisation de produits phytopharmaceutiques sur les espaces publics ou privés ouverts au public 
(espaces verts, trottoirs, terrains de sport, bordures de route, bas-côtés, talus, fossés, zones 
imperméabilisées...) est interdite. L'interdiction d'utilisation des produits phytopharmaceutiques 
précitée ne s’applique pas, d’une part, aux produits phytopharmaceutiques de biocontrôle et aux 
produits phytopharmaceutiques autorisés en agriculture biologique et, d’autre part, aux produits 
phytopharmaceutiques qui s’avéreraient indispensables dans le cadre de la lutte obligatoire contre 
les organismes nuisibles, en application de la réglementation en vigueur. 
 
Les dossiers de déclaration ou d'autorisation au titre du code de l’environnement et relatifs à la 
création et aux prélèvements d'eau des puits, forages et piézomètres captant la nappe du Lutétien 
ou la nappe de l’Yprésien doivent comporter les éléments techniques permettant de garantir 
l’absence de risque sanitaire sur la nappe captée et de calculer l'impact prévisionnel sur le bilan 
hydrogéologique du bassin d'alimentation du captage ainsi que le rabattement additionnel sur le 
niveau d'eau de ce captage. Les dossiers correspondants sont soumis à l'avis de l'hydrogéologue 
agréé. Tout nouvel ouvrage présentant un risque sanitaire sur la nappe captée ou ayant un impact 
prévisionnel ou un impact mesuré sur ce captage peut être réglementé. 
 

5 : Publication des servitudes 
 
Le titulaire de l’autorisation adresse un extrait de l’arrêté à chaque propriétaire de terrain situé 
dans le périmètre de protection rapprochée dans les conditions visées à l’article R.1321-13-1 du 
code de la santé publique. 
 

 

TRAITEMENT ET DISTRIBUTION DE L'EAU 

 

6 : Modalités de la distribution 
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Le titulaire de l’autorisation est autorisé à traiter et à distribuer au public de l'eau destinée à la 
consommation humaine à partir du forage FM3 dans le respect des modalités suivantes : 
Les eaux du forage sont refoulées sans distribution jusqu’aux installations de traitement et de 
distribution situées dans le périmètre de protection immédiate du forage FM1 de Mareil-en-France.  
Elles sont refoulées vers les réservoirs semi-enterrés de Mareil-en-France et alimentent les 
communes du syndicat. 
Le réseau de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur. 
Les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et 
ses textes d'application. 
 

7 : Protection des ouvrages de distribution 

 
Toute effraction ou intrusion sur les équipements (captage, bâtiment abritant les traitements, 
bâche de reprise, réservoirs) doit pouvoir être connue sans délai, par l’exploitant, par tout moyen 
approprié. La délégation départementale de l’Agence régionale de santé ainsi que le titulaire de 
l’autorisation doivent en être informés dans les meilleurs délais. 
- Le captage doit être doté d’un capot solide et fermé à clé avec dispositif d’alerte en cas 
d’effraction. Il doit être conçu de manière à ne pouvoir donner accès à l’eau. Dans le cas contraire, 
toute effraction sur ce capot doit entraîner l’arrêt immédiat du pompage. Les orifices de ventilation 
sont conçus et aménagés pour empêcher toute introduction de substance dans l’eau. 
- Le bâtiment abritant les traitements doit être doté de porte solide et fermée à clé avec dispositif 
d’alerte en cas d’effraction. Les équipements (cuves, bâche…) doivent être conçus de manière à 
ne pouvoir donner accès à l’eau. Dans le cas contraire, toute effraction ou intrusion dans le 
bâtiment doit entraîner l’arrêt immédiat de la distribution d’eau, à partir de ces équipements, dans 
le réseau de distribution. 
- La bâche de reprise doit être dotée d’un capot solide et fermé à clé avec dispositif d’alerte en cas 
d’effraction. L’aménagement de ce capot doit être conçu de manière à ne pas pouvoir donner 
accès à l’eau. Dans le cas contraire, toute effraction sur ce capot doit entraîner l’arrêt de la 
distribution à partir de cette bâche. Les orifices de ventilation sont conçus et aménagés pour 
empêcher toute introduction de substance dans l’eau. 
 - Les réservoirs semi-enterrés sont entourés d’une clôture d’au moins deux mètres de hauteur, 
munie d’un portail fermant à clé. Les trappes d’accès des réservoirs doivent être dotées d’un capot 
solide et fermé à clé avec un dispositif d’alerte en cas d’effraction. L’aménagement de ce capot 
doit être conçu de manière à ne pouvoir donner accès à l’eau. Dans le cas contraire toute 
effraction sur ce capot doit entraîner l’arrêt de la distribution à partir de ce réservoir. Les orifices 
de ventilation sont conçus et aménagés pour empêcher toute introduction de substance dans 
l’eau.  
 

8 : Traitement de l'eau  

 
L'eau, avant distribution, fait l’objet d’un traitement de décarbonatation et de désinfection selon les 
modalités définies par l’arrêté préfectoral d’autorisation dudit traitement. 
 
En cas de modification importante de cette filière de traitement, celle-ci fera l’objet d’un arrêté 
préfectoral complémentaire, pris après avis du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques. 
 
 

Article 9 : Surveillance de la qualité de l'eau 

 
L’exploitant veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de 
distribution de l'eau. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité sur des 
prélèvements réalisés dans le cadre de sa surveillance, l’exploitant prévient la délégation 
départementale de l’Agence régionale de santé et le titulaire de l’autorisation dès qu'il en a 
connaissance.  
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Tout dépassement des limites de qualité devra faire l'objet d'une enquête pour en rechercher 
l'origine. 
L’exploitant s'assure de la présence permanente d'un résiduel de désinfectant en tout point du 
réseau lorsqu’un traitement de désinfection a été mis en place. A cet effet, il dispose de matériel 
de terrain permettant la mesure de résiduel de chlore. L'ensemble de ces mesures est consigné 
dans un fichier sanitaire. 
 

Article 10 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 

 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur.  
En fonction des résultats, ce suivi peut être modifié après avis de la délégation départementale de 
l’Agence régionale de santé ou sur demande du préfet. 
 

Article 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

 
Les dispositifs de prise d’échantillon doivent respecter au minimum les conditions suivantes : 
 Un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé au niveau de la sortie du forage. 
 Un robinet de prise d’échantillon de l’eau traitée est installé après traitement et en sortie de la 

bâche de reprise. 
 
 Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 
* le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et le 
réceptacle permettant l’évacuation des eaux d’écoulement. 

* le flambage du robinet, 
* l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, 
plaque gravée). 

 
Un compteur totalisateur est placé en sortie du captage. 
 
Les agents de l’Agence régionale de santé et des services de l’Etat chargés de l’application du 
code de la santé publique et du code de l’environnement ont libre accès aux installations 
autorisées. Les exploitants responsables des installations sont tenus de laisser à leur disposition 
le registre d’exploitation et le fichier sanitaire. 
 
 
 


